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REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTERE DES A,F'FAIBES ETRANGERES

)7; X P 0 S E des Il)1) 0 TIF S..•..

du projet de loi autorisant le Président de la République
à ratifier l'accord culturel entre la République du Sénégal
et la République italienne, signé à Rome le 28 mars 1973.-

A 1 f occasion; tlEb,la,v;isiteJ'm ,IJ;.a);ie de ,3911 Ii;x:ce:llegce.t~.'wiew LéopQL:., ..

Sédar SENGHOR, Président de la Républiqu€Hlit Sénégal, il a été signé, à Rome,
le 28 mars 1973, le présent accord culturel .~ témoigne de la volonté des deux
pays, de renforcer leur amicale collaboration, notamment dans les domaines lit-
téraire, artistique, technique et scientifique. A cet égard, les deux Parties
contractantes faciliteront entre elles:

- l'échange d'enseignants, de aavarrte, d'étudiants, de boursiers
l'échange de livres, de revues, de films scientifiques et édu-
catifs de production nationale ;

- la coopération entre les organismes pédagogiques et de recher-
che des deux pays ;

l'organisation d'expositions artistiques, de concerts et de
repnésentations théâtrales, etc •••
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Par ailleurs, et dans le but de réprimer le trafic illégal
d'oeuvres diart, les Parties contractantes s'engagent à collaborer étroitement.

Les deux Parties s'accordent à procéder à l'examen de la possitiiité
de conclure un accord spécial sur l'équivalence des diplômes et certificats
d'études délivrés par les établissements secondaires et universitaires des deux
pays.

Chaque Partie s'engage à ce que, dans ses programmes d'histoire,
les éléments relatifs à la connaissance objective de l'autre Partie ne contien-
nent pas d'inexactitudes.

Cependant il est convenu que la coopération culturelle prévue dans
le présent accord ne saurait porter préjudice aux activités de tout organisme
de coopération culturelle dont seraient membres le Sénégal et l'Italie ensemble
ou séparément.

Pour la luise en afplication de cet accord, il est institué dne com-
mission mixte composée de représentants des deux Parties.

Le présent accord entrera en vi.gueur 60 jours apres l'échange des
instruments de ratification et restera valable pour une durée de cinq ans, renou-
velable par tacite reconduct~on, à moins qu'il ne soit dénoncé par l'une des Par-
ties, par écrit, et, six moix aV~Dt l'expiration.

Dans le cadre du renforcement des relations culturelles entre le
Sénégal et l'Italie, j'ai donc l'honneur de soumettre a votre appréciation, ce
projet de loi.-

Fait à. Dakar, le
Le Ninistre des Affaires Etrangères
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Assane SECK.-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEtvffiLEE NATIONAk-:;;

IVe LEGISLATURE

DEUXIE113 SESSION ORDINAIRE D2 1973

RAPPORT

Fait

au nom de l'interco~lission constituée par les CŒŒ:lissions des Affaires Etran-
eères9 de la Législation9 des Travaux-Publics9 de l'Education Nationale, des
Finances et des Affaires Econoniques.

sur

Le projet de loi nO 51/73 autorisant le Pr2sident de la République à ratifier
l'Accord Culturel entre la République du S2négalet la République Italienne,
signé à Rone le 28 Hars 1973.-

Par

H. AoDOULAYE NIANG

Rapporteur
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Honsieur le Président,

Hes Chers Collègues,

Au cours de la visite officielle effectuée en Italie par Son
Exce~l~nce Monsieur Léopold Sédar SENGHOR Président de la République,ete
il a /sisné à Rome? le 28 Hars 1973, un accord culturel qui témoigne de
la volonté des deux pays de poursuivre et de renforcer leur collabo-
ration dans les domaines littéraire, artistique, technique et scienti-
f Lque ,

L'Italie et le Sénégal s'engagent à faciliter l'échange d'en_
seignants, de savants, d'étudiants et de boursiers, ainsi que l'échange
de livres et revues, de films scientifiques et éducatifs.

Une coopération doit également s'instaurer entre les organis-
mes pédagogiques et de recherche des deux pays? qui décident par ail-
leurs, d'organiser des expositions d'art, des concerts et des représen-
tations théâtrales.

Pour réprimer le trafic i118ga1 d'oeuvres d'art, les deux
Parties s'engagent à collaborer étroitement. Elles s'accordent à pro-
céder à l'e}~amen de la possibilité de conclure un accord spécial sur
l'équivalence des diplômes et certificats d'études délivrés par les
établissements secondaires et universitaires des deux pays.

Le p~ésent accord ne $urait porter préjudice aux activités
de tout orsanisme de coopération culturelle dont serait membre le
Sénégal et l'Italie ensEQb1e ou séparément.

Chaque partie doit veiller aussi à ce que dans ses programmes
d'histoire, les éléments relatifs à la connaissance objective de l'autre
partie ne contiennent pas d'inexactitude.

Porr la mise en application de cet accord qui restera vala-
ble pour une durée de 5 ans renouvelable, il sera créé une commission
mixte composée des représentants des deux pays.

Votre intercommission soucieuse de renforcer les relations
culturelles entre le Sénégal et l'Italie a adopté le présent projet
de loi et vous recommande sauf objection de votre part de l'approuver
afin qu'il puisse entrer en vigueur 60 jours après l'échange des ins-
truments de ratification./-
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T:O:::U3LI~m DU SJ:SG.\L
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/7 /17 /7 N° 73 - 66

~utoris,nt le Président de l~ R~publique à
r,tifi2r llAccord cultur21 entre 1, R~publi-
qU3 du S~n~B,l et l~ R~?ublique It,lienne,
s igné à Rome le 21l'i:us 1973.

LI ASSEI1BLEE NATIONALE a délibéré2t a dop t é , en S3

sé vnce du ;ir!rcrcdi 12' Décemb re 1973 ~
,11

1

LE PRESIDENT m: LA REPUBLIQill promulgue ln loi dont
1'1 tcn~ur suit :

l\•.'t:rICL:::maqUE

Le Président d2 13 République est autorisé à ratifier l'Accord
cu lt ure I entre 1-1République du Séné ga l et 1:1 République Lt alf cn-
ne , s i gné à Rome le 23 Iln r s 1973.

L:1 prés.J:1te loi s cr-i axé cut é o comme loi de l'Kt·::tt.

F3.it à Daka r , le 19 DEC.1973

Par IJ P~~sidont d~ 1, R&publiqu2
la P~~niJr Ninist=c •

.// \. .-.~.'"
.,/r ~

Léopold S~d3r SENGHOR! .~,'1
:'~
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AOCORDOULTUREL

entre

JJA REPUBLIQUEDU SENEGA1 ET LA RSPUBJ.JIQUE rl'AIJIENllE

____~_-oo---------

Le Gouvernement de la République du Sénégal et 19 Gouver-
nernezrt de la Républi:que italienne, dans le but de déve.Loppe.r le s
r-eLat Lorrs cul.t ur-e.l.Les errt re leurs cleux Pays, et de renforcer
les J_iells et' amitié et la compr-éheris.ion entre leurs deux peup Les

sont convenus de conclure le présent Accord.

ARTI.CIJE1 ~=!:':• -
Les Par t Les cont rac't arrt e s enc oui-age r-orrt toutes les activi-

tés susceptibles de corrt r-Lbuer à la mei.Ll.e ur-e connaissance de le-urs

cultures respectives et leurs principales activités intellectuel-
les, artistiques et scientifiques •

.A cet effet, elles faciliteront, dans la mesure de leurs

possibilités, la vi s i t e et l'échange de professeurs, savants, écri-
va.ir;o , artiste~ et miss:Lons scientifiques des deux Pays.

ARTICL:-ê II. _
Les Par-t i.es Contr-act ant.e s encourageront le développement

des rapports réciproques dans le domaine culturel, artistique et
ac Lerrt Lf i.que ,

Elles s'engagen.t à :
2) s'acco~der réciproquement toutes les facilités possibles

pour l'échange de .Li.vr-ea , publications, progr8.ITlL12Sra-

dio télévisés, reproduction d'oeuvres d'art;

.1.
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b) encour-agn r l' é change de 1i11I18sc Lerrc t f'nque s et éduca-
tifs Qe pr-oduct Lon lldtio.!1aJe

) n r- , • - ~ '" Y' l '0 ~ ",.-i t ' 0~ rI 1 a '·r "' n. - ·t i '0 ) co,.J' . ,. d ..., Y' P /C Iavor l.""G~ _. ..L gLdl~Sé\ 1. ~! ,.l v.t.-P0.:il .. ' Lpu. ar", ::. ~e re-
3entations-chéâtraJ.es <J-C d' a.rt r e s man.i f'e a't at i.on s artis-

t.irlues ;
d ) faciliter la coopération entre les Urüversités et les

ét ab.l -i sseme'nt s d' ense i O'nO)'llÇ>Y1-'- "\11J':;1"J' o,,,~ cn't r-e labora-t ü J:'::> . v __ 1 ...., .1.•.1...) ---t) ....., v _..U :.:,)~.' ~. \.... \"~_L, V 1 U ..

t o.i r-es ac.i errt Lf'nque s , écoles el' art, musées et bibliothè-

que s ;
e) promouvoir des competitions sJ;)ortiv8s entre les ressor-

t i.ssant s de s Pays re spect t f s ,

ARTICL.E III _ -

Chacune des Parties Contractantes s'engage, dans les limi-
tes de S2. légis12tion interne, à agir de telle sorte que les textes

utilisés dans ses établissements of'f'Lc LeI s , e1'1. ce qui se rapporte
à l'histoire de l'autre Partj.e, ne contiennent pas d'inexactitu-
des_

ARTIClE IV._ -
Chaque Par-tte étudiera la possibilité dl octroyer des bour-

ses d'étude aux r-eaaor't i srsarrt s de l'2,utre Partie, et ce en vue
de leur permettre de suivre des cours el' études, de spéc La.La sat.Lon

et de perfectionnement dans de s é t ab.Li aaement e el1enseignement
supér-Leur-.

Les bénéficiaires des bourses devront se donfor:o.er aux lois
et règlements en vigueur dans le Pays d1accueil.

ARTICLE V.
Les Par-t i es Gontractal'ltes étudieront la poss i.b.i Ldt é de con-

olure un accord spéciaJ. SlE' l'équivalence des diplômes et cer-
tificats d'études délivrés par les étabJ.issementG d'enseignement
um ver ai.t.a'i r-e et secondaire des deux Pays.

./.

Cf loi n° 1973/66 du 19 décembre 1973 

 
 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



~
-' •.

! •••••
.la - 3 -

._._.!RTlCLC VI.. - .7
LeGGouve-rne!l\eni;~-des Partieer Ocni;~ctc:a"J.t€.s.efQng'~' à - /

maintenir une étroite collaboration et fi étudier, d'un communac-
cord, le régime réciproq1..1.8le plus convenable, dans le but d' em-
pêcher et de réprimer le trafic illégal d'oeuvres d'art, de do-
cumerrts et autre s obj et s de valeur hi st oz-Lqueconformément aux
législations propres à chaque Pays.

ARTICLE VII.-
La coopération prévue dans le présent accord ne saur-a.i.t

portel' préjudice a1L"'{activités de quelques organf smes internatio-
naux de coopération cut.t ur-eLl,e dont sont membres les Parties Oon-
trac-cantes, ensemble ou séparément ; elle n'affectera pas le dé--
veloppement des relations culturelles entre l'Ul1e quelconque des
Parties Contractantes et un Etat tiers.

ARTICLE VIII. -- ._- ---
Pour l'exécution du présent accordy il est constitué v..ne

oomuise.ion mixte composée des représentants des l"fJ..nistères inté-
'1'e"Ss8'8'et·é.les ambassadeurs des Pays co-signataires.

ARTICLE IX. _
Le présent accord est conclu pour une période de cinq ans

renouvelable par tacite reconduction à moins que l'6e des Parties
Contractantes n'ait, six mois à l'avance, signifié à l'autre, par·
écr i.t , son intention de le reviser totalement ou part LeLl.emerrt•

. 1.
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Le prés2n-c accord errt r-ez-a en v.igueur 60 j ours après que
les Parties se seront informées réciproquement que toutes les
procédures requises par les -constitutions respectives pour son
entrée en vigueur auront été accomplies.

En foi de quoi J_6S de u..'x..plénipotentiaires dûment autorisés
signent le présent accord? rédigé en deux exemplaires pareillement
aut horrt I..que s en langue française.

Fait à Rome, le 28 mars 1973.-

POUR LE GOUVERNEMENT DE
REPUBLIQUE DU SENEGAL.-

POUR LE GOL~fERNEMENT DE LA
P~PUBLIQUE !T~~IEMNE.-

..
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